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3.  Point d’information – Avis du Comité Jacques-Vi ger pour l’école de l’Île-des-Soeurs  
 
     

Monsieur Denis résume comme suit l’avis du Comité Jacques-Viger : L’école devra être 
implantée le long de la ligne arrière du terrain, le gymnase localisé à proximité du tennis, 
la cour d’école en bordure des boulevards et le débarcadère sur le terrain de l’école.    

Le comité Jacques-Viger émet un avis favorable. 

 


